
 
 
 
 
 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-SEIZE-ÎLES 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire tenue le 13 octobre 2011,        
à 19h30 au 47, rue de l’Église à Lac-des-Seize-Îles. 

Sont présents : Luc Lamond, maire  
   Denis Charlebois, conseiller siège no 1   
   George Calder, conseiller siège no 2 

Françoise Tassé, conseillère siège no 3 
René Pelletier, conseiller siège no 4   

   France Robillard Pariseau, conseillère siège no 6 
 
Était absent : Richard Lessard, conseiller siège no 5  
  
Les membres présents forment le quorum sous la présidence du maire, 
monsieur Luc Lamond.  La directrice générale et secrétaire-trésorière, 
Luce Bergeron est aussi présente. 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 

La séance ordinaire est ouverte à 19h30 par le maire Luc Lamond. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, Luce Bergeron fait fonction 
de secrétaire.  

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
  Les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour. 

Proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à l’unanimité des 
conseillers : 

CM 2011.10.169  D’ACCEPTER l’ordre du jour, tel que présenté. 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
Les membres du conseil ont reçu et pris connaissance du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 15 septembre 2011.  
 
Le maire Luc Lamond demande de modifier la résolution CM 
2011.09.161 pour ajouter : «et le drainage», à la 4e ligne, débutant par : 
stabilisation des berges. 
 
La conseillère France Robillard Pariseau demande de préciser la fin de 
l’activité de Pays d’en-Haut en forme jusqu’au 16 juin 2012 dans la 
résolution CM 2011.09.167 
 
Proposé par le conseiller René Pelletier et résolu à l’unanimité des 
conseillers : 

CM 2011.10.170 D’ACCEPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 septembre 
incluant les modifications ci-dessus et tel que présenté. 

Le conseiller René Pelletier est en accord avec le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 15 septembre 2011. 



 
 
 
 
 
 
 

Suite… ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
 
La conseillère France Robillard Pariseau est en accord avec le procès-
verbal de la séance ordinaire du 13 août et du 15 septembre 2011. 

 
 

4. QUESTION D’ORDRE FINANCIER 
 

a) Approbation des comptes 
 

Les membres du conseil ont reçu et pris connaissance de la liste des 
comptes mensuels.  

Proposé par la conseillère France Robillard Pariseau et résolu à 
l’unanimité des conseillers : 

CM 2011.10.171 QUE le registre des comptes se référant aux nos de chèque 10 095 à 
10139, les dépôts de salaire et le bordereau de transmission totalisant 
la somme de 121 840,34$ soient et sont acceptés. En conséquence, il 
est ordonné de procéder au paiement des dits comptes. 

 
    

5.   AFFAIRES NOUVELLES ET / OU À SUIVRE 
 
a) Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par le conseiller George Calder  pour adopter  un 
règlement concernant  la circulation et le stationnement sur le territoire 
de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles, à une prochaine séance ou à une 
séance subséquente. 
Il y aura dispense de lecture, les élus ayant reçu le projet de règlement. 
 
b)  Avis de motion 

 
Avis de motion est donné par la conseillère France Robillard Pariseau 
pour adopter un règlement concernant la propreté, la sécurité, la paix et 
l’ordre sur le territoire de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles, à une 
prochaine séance ou à une séance subséquente. 
Il y aura dispense de lecture, les élus ayant reçu le projet de règlement. 
 
c) Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Denis Charlebois pour adopter 
un règlement concernant les nuisances sur le territoire de la municipalité 
de Lac-des-Seize-Îles, à une prochaine séance ou à une séance 
subséquente. 
Il y aura dispense de lecture, les élus ayant reçu le projet de règlement. 
 
d) Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par la conseillère Françoise Tassé pour adopter  
un règlement modifiant l’annexe «A» du règlement numéro 140 
concernant  l’identification des voies de circulation sur le territoire de la 
municipalité de Lac-des-Seize-Îles pour l’entretien, le sablage et le 
déglaçage, à une prochaine séance ou à une séance subséquente 



 
e) Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par le conseiller René Pelletier pour 
adopter un règlement décrétant l’application des chapitres III et IV du titre 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(L.R.Q., c. E-2.2) à une prochaine séance ou à une séance subséquente. 
 
 
f) Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par la conseillère France Robillard Pariseau 
pour adopter un règlement modifiant le règlement numéro 128 concernant 
la gestion de la marina municipale,  plus précisément la gestion de 
l’amarrage des barges, à une prochaine séance ou à une séance 
subséquente. 
 

 
g) Paiement de 5% de retenu à Excavation Constantineau- Quai Sud 
 
Considérant que Équipe Laurence nous a fait parvenir un avis 
recommandant le paiement de retenu de 5% à Excavation Constantineau 
pour les travaux effectués au quai Sud ; 
 
Considérant que la retenue contractuelle de 5% représente un montant 
de 5 322,22$, taxes incluses ; 
 
Il est proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à l’unanimité 
des conseillers : 
 

CM 2011.10.172 D’AUTORISER la directrice générale, Luce Bergeron à émettre un 
chèque au montant de 5 322,22$ taxes incluses à l’ordre de Excavation 
Constantineau (9041 4848 Québec Inc.) pour les travaux de 
réaménagement du quai Sud. 

 
 
h) Réparation-Toit de la salle 
 
Considérant qu’il y a lieu de faire effectuer des réparations sur le toit de la 
salle du Centre Marcel-Tassé ; 
 
Considérant que nous avons reçu un estimé de J. Raymond Couvreur et 
Fils inc. au montant de 5 354,48$ taxes incluses ; 
 
Il est proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à l’unanimité 
des conseillers : 
 

CM 2011.10.173 De retenir les services de J. Raymond Couvreur et Fils inc. pour effectuer 
les réparations nécessaires pour allonger la durée de vie de la toiture, tel 
que décrit dans la soumission 11-611, pour un montant de 5 354,48$, 
taxes incluses. 
 
 
i) Adoption du règlement numéro 169  
relatif au Code d’éthique et de déontologie des élus 
 
Considérant que le conseil municipal doit adopter un Code d’éthique et 
de déontologie pour les élus ; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné par la conseillère Françoise 
Tassé, ayant présenté le projet de règlement lors de la séance ordinaire 
du 15 septembre 2011 ; 



 
Par ces faits, il est proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à 
l’unanimité des conseillers : 
 

CM 2011.10.174 D’ADOPTER le règlement numéro 169, relatif au Code d’éthique et de 
déontologie des élus. 
 
 

 
6. COMMUNIQUÉ DE CORRESPONDANCE 
 
 
a) Cour municipale- fermeture de dossier 
 
La municipalité de Lac-des-Seize-Îles n’a aucun dossier de plus de dix 
ans.  
 
 
7.  QUESTIONS DIVERSES 
 
a)  Abrogation de la résolution CM 2011.07.140 
 
Considérant que la résolution CM 2011.07.140 autorisait la directrice 
générale à faire l’achat de deux (2) bouées de vitesse ; 
 
Il est proposé par le conseiller René Pelletier et résolu à l’unanimité des 
conseillers : 
 

CM 2011.10.175 D’ABROGER la résolution CM 2011.07.140 à toutes fins, que de droit. 
 
 
b) Responsable de la bibliothèque de Lac-des-Seize-Îles 
 
Considérant que le conseil municipal de Lac-des-Seize-Îles doit nommer 
une responsable pour assister et voter lors des assemblées de la 
Bibliothèque centrale de prêt des Laurentides; 
 
Il est proposé par conseillère France Robillard Pariseau et résolu à 
l’unanimité des conseillers : 
 

CM 2011.10.176 DE nommer Madame Lucille Corbeil Pelletier comme responsable de la 
bibliothèque de Lac-des-Seize-Îles ; 

 
 
c) Changement de nom- Commission de la toponymie 

 
Considérant qu’une demande de changement de nom a été faite auprès 
de la municipalité pour changer le nom de l’île Corner à l’Île Kuzik ; 
 
Considérant que la propriétaire devra fournir la documentation nécessaire 
Pour la demande de changement ; 
 
Considérant que la municipalité doit soumettre cette demande à la Commission 
de Toponymie ; 
 
Il est proposé par le conseiller George Calder et résolu à l’unanimité des 
conseillers : 
 

CM 2011.10.177 DE mandater la directrice générale et secrétaire-trésorière, Luce Bergeron à 
transmettre la demande de changement à la Commission de Toponymie. 

 

 



d) Plan d’aménagement- bande riveraine au Sud 
 

Considérant que le conseil municipal désire faire préparer un plan 
d’aménagement de la bande riveraine, au Sud; 
 
 
Considérant que la réalisation de ce projet serait un modèle pour les 
riverains de lac des Seize-îles et le lac Laurel; 
 
Il est proposé par  le conseiller Denis Charlebois et résolu à l’unanimité 
des conseillers : 
 

CM 2011.10.178 DE mandater la directrice générale et secrétaire-trésorière, Luce 
Bergeron à faire préparer un plan d’aménagement de la bande riveraine 
qui sera soumis à madame Brigitte Voss, responsable de 
l’Environnement à la MRC des Pays d’en-Haut 

 
 
e) Calendrier des séances ordinaires du conseil- 2012 
 
Considérant que le conseil municipal a fixé les dates pour la tenue 
des séances ordinaires pour l’année 2012; 
 
Il est proposé par  la conseillère France Robillard Pariseau et résolu à 
l’unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil municipal approuve le calendrier des séances ordinaires 
pour l’année 2012, tel que présenté. 
La publication du calendrier sera transmise aux contribuables.  
 
 
8. RAPPORT DU MAIRE 

 
Le maire Luc Lamond informe les membres du conseil et le public sur 
divers sujets. 
 
 
9.   PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La parole est donnée aux citoyens. 
 
 
10. LEVÉE DE LA  SÉANCE 
 
Sur une proposition du conseiller George Calder et résolu à l’unanimité 
des conseillers : 
 

CM 2011.10.179 De lever la séance  ordinaire, il était 20h30. 
 

 
 
 
 
__________________________ _________________________ 
Luc Lamond    Luce Bergeron,  
Maire     D.G. et sec.-trésorière 
 
 
 
 
 
 



LISTE DES DÉBOURSÉS PRÉSENTÉE À LA SÉANCE DU CONSEIL DU 13 octobre 2011 
 FOURNISSEURS DESCRIPTION NO CHÈQUE MONTANT 
 Hydro-Québec  Électricité Centre - éclairage des rues 10095 2 247.45 $ 

 Bell Mobilité Téléavertisseurs 10096 8.85 $ 
 Bell Canada Ligne 1-800 10097 54.69 $ 
 Bell Canada Centre-organisme- débarcadère 10098 577.74 $ 
 H. Dagenais Absorbant huile -  10099 35.82 $ 

 Table de conc. WN/ lac des Seize Îles Quote part - projet 10100 577.88 $ 

 Bell Mobilité Téléphone cellulaire 10101 48.65 $ 

 Ass. Des directeurs Mun. Formation code éthique 10102 148.10 $ 

   Annulé 10103 0.00 $ 

 TOTAL DES DÉBOURSÉS AU 30 septembre   2011   3 699.18 $ 
 Miriam Atkinson Déplacements  10104 52.20 $ 
 Hakim Hani Déplacements / inspections 10105 101.25 $ 
 Danielle Savoie Déplacements  10106 21.51 $ 
 Christiane Lamont Entretien ménager 10107 210.00 $ 
 Léonard Mc Donald Location terrain pour conteneurs 10108 333.33 $ 
 Luc Lamond Déplacements  10109 127.80 $ 
 Christiane Lamont Déplacements  10110 49.50 $ 
 Luce Bergeron Déplacements 10111 88.65 $ 
 Luc Lamond Déplacement matériaux pavillon 10112 63.00 $ 
 Gouvernement du Canada Déductions à la source 10114 1 917.70 $ 
 Gouvernement du Québec Déductions à la source 10115 4 643.44 $ 
 Visa Form. /hegergement admq/ frais an. 10116 469.27 $ 
 Luce Bergeron Achat table à langer murale pliante 10117 352.26 $ 
 TOTAL DES DÉBOURSÉS AU 5 octobre 2011   8 429.91 $ 
 DÉPÔTS DIRECTS # de dépôt     
 Dépôts directs au 30 septembre 503346 @ 503375   14 831.35 $ 
 Dépôts directs au 5 octobre 2011 503376 @ 503381 

 
2 508.09 $ 

 TOTAL DES DÉPÔTS DIRECTS     17 339.44 $ 
 DEMANDE D'AUTORISATION PRÉSENTÉ À LA SÉANCE DU 13 octobre 2011 
 

FOURNISSEURS DESCRIPTION 
NO 

CHÈQUE MONTANT 
 Blocs de ciments Mirabel Inc. Pavé pour Pavillon 10118 3 026.00 $ 
 Centre de location St-Sauveur Plaque vibrante / pavillon 10119 78.79 $ 
 André Charest C.A. Audit des livres pour 2010 10120 8 601.34 $ 
 Corbeil Électro  Hotte Broan / cuisine centre 10121 1 275.96 $ 
 Les entreprises Malette Papier à mains / sacs poubelle 10122 63.11 $ 
 Équipement de bureau Robert Légaré Contrat de loc. /Contrat de serv. 10123 692.66 $ 
 François Fischer ent. Électricien Prise pour cuisinière / centre 10124 717.72 $ 
 G. Miller et fils Ltée Pierre concassé /pavillon 10125 649.37 $ 
 Hydro-Québec Éclairage des rues 10126 98.32 $ 
 Lac-des-Seize-Îles Station Aliments / Essence 10127 61.73 $ 
 Luc Lamond Congrès F.Q.M. 10128 960.24 $ 
 Laurentides re/sources Inc. Collecte organique/Inorganique 10129 603.13 $ 
 Toilette Québec Location toilette sud et village 10130 253.49 $ 
 Miller Propane Inst.Réservoir / propane 10131 766.20 $ 
 Min. de la sécurité publique 2e versement S.Q. 10132 37 003.00 $ 
 MRC les Laurentides Collecte & transport Mat. Résiduelle 10133 6 933.42 $ 
 MRC des Pays-d'en-Haut Serv. Évaluation /tenue à jour 10134 1 146.10 $ 
 Petite Caisse Aliment/repas séance de travail 10135 102.44 $ 
 Prévost Fortin D'Aoust Honoraires professionnels 10136 3 738.19 $ 
 Les services R.C. Miller Loc. conteneur août à sept. 10137 3 503.20 $ 
 La coop ferme du Nord Huile centre et débarcadère 10138 1 275.90 $ 
 Biofilia consultant en environnement Plan directeur en environnement 10139 20 821.50 $ 
 TOTAL DE LA LISTE D'ACHAT     92 371.81 $ 
 



Déboursés au 30 septembre 2011 
  

3 699.18 $ 
 Déboursés au 5 octobre 2011 

  

8 429.91 $ 
 Dépôts directs au 30 septembre 2011 

  

14 831.35 $ 
 Dépôts directs au 5 octobre 2011 

  

2 508.09 $ 
 Grand Total :      121 840.34 $ 
 Je certifie que les crédits sont disponibles pour couvrir les dépenses de la demande d'autorisation. 

  

     

     Luce Bergeron, D. G et Sec.-très. 
     


